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Contenu  

Objectifs  
- Mettre en application 

ses compétences de 
SST au service de la 

prévention des risques 
professionnels dans 

son entreprise 
- Intervenir de façon 
adaptée face à une 

situation d’accident de 
travail. 

Pré-requis  

Savoir communiquer en 
français (lire, écrire, 

parler) 

En alternant théorie et pratique 
Partie prévention 
Cadre d’intervention du SST, 
Rôle du SST dans la prévention des risques en entreprise 
Participer à la mise en œuvre d’actions de prévention 
Informer des situation(s) dangereuse(s) repérée(s) 
Partie secours 
Réaliser une protection adaptée,  
Examiner une victime,  
Faire alerter ou alerter les secours 
Réaliser les gestes de secours appropriés 
Passage individuel sur cas concrets 

Public 
Toute personne 

souhaitant devenir 
sauveteur secouriste du 

travail 

Art. 4224-16 du Code du Travail 
En l’absence d’infirmier ou de médecin du travail, l’employeur prend les 
mesures nécessaires pour assurer les premiers secours aux accidentés et 
aux malades. 
Art. 4224-15 du Code du Travail 
Des secouristes sont obligatoires dans chaque atelier et chaque chantier > 15 
jours et employant plus de 20 personnes où sont réalisés des travaux 
dangereux. 
Recommandation de l’INRS 
1 SST sur chaque site. Dans l’idéal 10 à 15 % de salariés SST dans l’entreprise 
– Recyclage tous les 2 ans. 
 

Validation de la formation  
Evaluation continue des connaissances (questionnement oral) et 
des savoir-faire (mises en situation pratique) tout au long de la 
formation 
Attestation de fin de formation remise aux participants  
Délivrance du certificat SST eu égard des résultats aux évaluations 

Formateur 
Moniteur SST à jour de ses qualifications 

Nombre de stagiaires 
4 à 10 stagiaires par session 

Type de formation 

En Intra dans votre 
établissement ou inter 

sur notre site 

Référence réglementaire 

Durée  
14 heures - 2 jours 

Méthodes et moyens pédagogiques  
Exposés participatifs, Etudes de cas, Mises en situations 
statiques et dynamiques 
Diaporamas & Vidéos pédagogiques / Plan d’intervention SST / 
Lot de mannequins / DAE de formation / Accessoires divers de 
mises en situations pratiques 


